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SAISIES. 

Voh· " Actions�Forme8 ," 18° . 
"Fenime MarJce," 1 °. 

1 ° EN VERTU D'cx (hmm DE J GSTICE - JUGE

l\1ENT ANGLATS. Ordre de Justice (sauf 
dedommagement) ·et saisie confirmes·
forr,1.e de l'acte. 

Hornm· v. G11mber. (1895)��217 Ex. 317. 

2 .. EN VERTU D'UN 0RDRE DE ,Jus'J'ICE-CACTION. 

Action pour oui"r Record cl'Arbitre-le 
debiteur ne se presentant pas devant la 

· Oour, defendeurs condamnes solidairement
au paiement du rnontant du, et debiteur
aux frais.

Hillis v: Marquis et an. 
(1897)-,218 Ex. 557. 

3° 

PETITS DEPENS--On ne pent saisir le debi
teur qui a ete reduit aux petits depens. 

-Vair "Petits Depens," 2°. 

SALAIRES. 

l:"SSTITUTRICE. 

V ofr " I nstitutrice." 

SAMEDI-COUR DU 

V O'ir " Gour dit Samedi.', 

SANITAIRE-REGLEMENT. 

Fair "Reglement Sanitaire." 

"SANITARY INSTITUTE." 

T'oir "Ins[Jectev,r Sanitafre." 

Snisies. 

Safaires. 

Samedi
Cour du 

Sanitaire
Reg1ement. 

"Sanitnrv 
Institnte.11 
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SAUVETAGE. 

Vair "Navires," 4°

.

SEIGNEUR. 

Fair " Mainmarte." 

SENECHAL. 

A la requete du Seigneur du Fief et Seigneurie 
de Ohesnel-Senecha1 de 1a Oonr dudit 
Fie£ assermente. 

Ex parte Goclfray-Falla assermente. 
(1897)-�218 Ex. 314. 

SEPARATION DE BIENS. 

17 air " Concordats entre Debitmirs et 
Oreanciers," 7

°

.

"Femme M�aril:e," 5
°

.

" Procirrations," 4 °.

1 ° ADMCNISTIL\.TEUR-u11e demande en separa
tion de biens ne peut pas etre :faite par 
l'administrateur du mari, absent de l'.ile. 

Ex parte Le BYnn, Administrateur, et au. 
(1894)-216 Ex. 386. 

2
° 

ANNULA.TION-PROCEDURE. 

Ex parte Luce et ux. 
(1898)-219 Ex. 82, 92. 

Ex parte Dupre et 'UX.

(1899)-: 219 Ex. 381, 390. 

3° SoN EFFET-droits de la femme. 

V oir " Contrats," 9
°

.

4° !NJONOTION-Remontrance demandant sepa
ration de biens et injonction au mari de
faire cesser l'exploitation d'un immeuhle
appartenant a la femme-Sjgnification
ordonnee, injonction etant faite de faire
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cesser la dite exploitation, 
la Cour se soit prononcee 
trance. 

. ,, Jusqu a ce que 
sur la Remon-

Ex parte Vincent. (1897)--218 Ex. 476. 

5° lliJONOTION-injonction au mari, lors de
l'envoi en preuve, de ne faire aucun acte 
eu egard aux smmnes d'argent ou aux 
meubles reclames par la femme qui pour
rait porter prejudice a cette derniere. 

Le Gros v. Dolbel. (1897)-219 Ex. 26. 

6° l'!JOSOTION. Sur la ·presentation de la Re
montrance, ordonne gu'injonction soit faite 
au mari de ne pas se departir des effets 
mobiliers reclames par la femme suivant 
Inventaire jusqu'a jugement de la Cour
Inventaire merche. 

Ex par·te Le Boutillier. (1899)-219 Ex. 522. 

7° l)ENDENTE LITE·-ENFANTS-PENSION ALIMEN

'I'AIRE-la garde de l' enfant issu du mariage, 
ainsi qu'une pension alimentaire a partir 
de l'entree de la Remontrance, accordees a
la femme venclente litc. 

Vincent v. Le Blancq_. (1897)-218 Ex. 523. 

8° 0PP0S!Tl0N-la femme ayant declare rester
caution du paiemen t-separation confirmee. 

Ex parte Ra1Jer et ux. Vi11ier ,,nteruenant. 
(18:H)-216 Ex. 315. 

RobeTt et ux. v. Jfason. 
(1897)-218 Ex. 326, 328. 

9° 0PPOS11'JOK- sur offre do la fomme de rester
caution-opposition retireo. 

Ex parte Surcouf et ux. de Carter-et et au. 
intenenant. (1900)-220 Ex. 377. 

separation 
de Biens. 
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10° OPPOSITION-confirmation· re£usee. 
Ex parte Le Blancq et ux. Ouzner et aus. 

·interilenant.. (1896)-218 Ex. 55.
Ex parte Du Feu et ux. D·ivers et au. interve

nant. (1899)-220 Ex. 20. 

1t O 

0l'l'OSITI0N ·-les epoux ne pouvant :fournir 
la caution demandee-con:firmation refusee. 

Ex parte Hamon et.ux. Le Quesne intervenant, 
(1900)-220 Ex. 514. 

12° PuBLIOATIONS-EHREUR. Paraissant qu'il 
y a eu erreur dam, les publications, confir
mation remise en trois semaines, afin de 
donner occasion aux demandeurs de faire 
les publications . voulues-Affichage or
donne. 

Ex parte Raper et ux. (1894)-216 Ex. 304. 

13" PUBLICATIOXS -· E1mEUR. Paraissant .. que 
l'acte n'a pas ete insere clans deux feuilles 
publiees en langue anglaise, con:fir1i1ation 
rerniie en trois semaines a:fin de · donner 
occasion aux demandeurs de faire Jes 
publications voulues par la loi-Affichage 
ordonne. 

Ex parte Du Feu et ux. 
(1894)--216 Ex. 543. 

14" PuBLIOATI0NS-ERREUR. Les mots "Que
separation guant aux biens leur soit 
accordee," ayant ete omis dans une des 
publications, confirmation remise en huit
aine, et ordonne qne taut le present acte 
qne celni coutenant fa demande soient 
publies dans le journal eu question, et 
Greffier charge d'a:fficher. 

Ex parl:e Pirouet ei ux. (1896)-218 Ex. SL 
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15° 
PUBLICATIONS. Acte accordEi le 11 De- . Separation 
cembre-confinnation fixee au 8 Janvier de Biens. 
ensuivant. Les demandeurs n'ayant pn 
publier deux Samedis consecutifs daris les 
journaux anglais cl'autant que lesdits 
journaux ne paraissaient pas le Samedi 
25 Decembre--Lors de la presentation de 
l'acte le 8 Janvier, confirmation remise au 
29 ,Janvier, a:fin de donner occasion aux 
parties de remplir les formalites voulues 
par la loi. 

Ex parte Burt et -nx. (1898)�219 Ex. 53. 
16° 

PUBLICATIONS--REMONTRANCE-La separa
tion etant prononcee apres audition <le 
temoins, les publications dans les jour
naux ne sont pas ordonnees. Inventaire 
des meubles et eff ets personnels reclames 
par la femme, merche par le Greffier. 

Le Gi·os v. Dolbel. (1898) -219 Ex. 122. 
17° 

PuBLICATIONs-RmrnNTRAKOE. L'Adrninis
trateur ayant admis le bien fonde des 
allegation� de la femme et ayant declare 
ne pas s'opposer a sa demande-publica
tions clans Jes jonrnaux ordonnes. 

· Morley v. Houclbecq. (1899)�220 Ex. 15.
18° 

REMONTRANCE. La Cour refuse d'entretenir
une remontrance en separation, vu les faits 
y allegues et la remontrante n'etant pas 
dans l'ile. 

Ex po,rte Harclie. (1898)-219 Ex. 133. 
19° 

Ra,rnNTil.ANC3. Oul les parties en leurs 
allegations, declarations et admissions, et 
vu les pieces produites de part et d'autre, 
separation refosee. 

Le BoutiZZ.ier V. Dupre. (1899)-.. 219 Ex. 542. 
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20° 

Dm,IANDE EN CONFIRI\1ATI0�-REMISE. At
tendu qu'une cause a laquelle le mari est 
partie a ete rernise en huitaine, la presenta
tion de la demande en confirmation est 
remise au meme jour. 

Ex parte Surcouf et ux. (1900)--220 Ex. 371. 

21 ° J UGE COMMISSArnE. Demande en s6para: 
tion faite par le mari en presence du Juge 
Commissaire ---le mari ayant reussi a

moyenner accord avec ses creanciers, rnais 
l'eriregistrement en ayant ete ren1is jusqu'a 
vuidance d'une action en separation pen
dant entre lui et la femme, et les dits epoux 
etant convenus lors de !'audition de la 
cause, de demander la separation. 

Ex parte Le Blancq et iix. . ·
(1897)-218 Ex. 559, 562. 

SERGENT. 
Vair" Chef Sergent." 

SERMENT SUPPLETOIRE. 
Vair "Appels," 13° . 

"Assurance," 1 °. 
" T , . 

T ' . 
. 

,, oo emoins-- emoignage, ;:, . 

SERVITUDES. 
CoURANT n'EAU-droits et devoirs des proprie

taires du Fonds Superieur et du Fonds 
lnferieur respectivement. Le fonds infe
rieur est tenu de recevoir l'eau qui coule ' 
cl'en haut lorsque cette servitude lui est 
imposee par la situation meme du lieu et 
la pente naturelle du terrniu, et son pro
pr:ietaire ne pent contrainclre celui du 
fonds SUperieur a retenir cette eau OU la 
detourner tant qu'il ne fait que la laisser 
s'ecouler par l'endroit accoutume, 
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Il est loisible au proprietaire du fonds Servitudes. . 
superieur d'y pratiquer des rigoles pour 
assec.her OU drainer sa terre OU preserver. 
ses recoltes, a condition de ne pas nuire a
la. propriete du voisin d'en bas par un 
detournement, des constructions,un conduit 
ou une disposition · quelcoilgue qui ait 
pour effet d'aggraver artificiellement la. 
servitude naturelle resultant de l'etat des 
lieux, et d'incornmoder indument le voisin. 

Gibaut v. Le Rossignol. (1900)�11 O.R. 188. 

SOCIETES. Societf3. 

V · "a · " 1°01,r esswn, 
'' Desastre," 8°.
"L "8° oyer, 
"Taxation dti Rat," 1°-3°.

SOCIETES A RESPONSABILITE LIMITEE. 

.1° 
COMPAGNlE ANGLA1SE. Demande d'enteriner 

aux roles de la Cour et d'enregistrer au 
Registre Public un certificat constatant 
q_u' elle est incorporee en vertu des " Oom
panies' Acts 1862 to 1886," conrme une 
Societe avec Responsabilite Limitee -
rejetee, attendu que la Compagnie ne rem
plit pas les conditions exigees par la loi en 
force dans le Bailliage au sujet. des Societes 
a Responsabilite Lirnitee. 

Ex parte "The Native Brands Tea Packing Oo., 
Li111:ited." (1895)� 11 C.R. 136. 

,nnZ:s cf. ex partc "The London City cuncl Mid
laud Banh, Limited." 

(1898)-219 Ex. 318. 

Societes a
Responsabi
lite Limitee. 
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2° Lor suit LES Soo nhils l RESPO;,SABILITE 
LIMITEE-Dernande d' enregistrer Societe
rejetee, la dite loi ne s'appliquant. pas a 
une Societe comrne celle dont il s'agit dans 
l'esp8ce. 

Ex parte "The Monte Rosa Gold Mining Co., 
Limited." (18D4)-�2 S.R.L. 47. 

SOCIETES DE BiENFAISANCE, 

Vair "Friendly Societies." 

SOLDATS, 
PouRSUITE VERS. 

Vair "Procedurn Criminelle," 18°, 20°. 
" T' . T' . " 18° 

e1noins- enw'lgnage, 

SOLIDARITE. 
17 .. air " Diffamation;" 3° . 

DEFENDEURS ACTIONNES SOLIDAIREMEKT - ne 
resultant pas de la 1,reuve £ournie qu'ils 
se soient associes ensemble en ce qui con
cerne la transaction en question, defendeurs 
renvoyes de l'action. 

De 8te. Croix v. illartland et au. 
(1895)--217 Ex. 178. 

$OUCHES 
11oir "Partage," 5°, 6° . 

SOUS-LOCATION. 
Vair" Loyer," 18°, 19°. 

STIPi.lLANT. 
Vair "Offieiers de la Couronne." 

" STOCK EXCHANGE." 
Voir "Action?-JJroit i!'Aetion/ 2°

,
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SUBSTITUTION DE PARTIES. 

Vair" Parties," 3°-5°. 

SUCCESSIONS. 

·v oir " Administrateurs," 7°

.

"Benefice d'I nventaire," 3°. 
" Caution-Cautionnement," 2°. 
"Procedure," 37

°

.

1 ° 00LLATEI1ALE-CONQUETS ET ACQUETS-PI1IN
CIPAL HERITIER. Le representant du frere 
aine consanguin de la de cujus a qualite de 
principal heritier en preference au repre
sentant de sa samr germaine. 

Le Bas v. Richardson. (1895)-49 R 56. 

2°, 00ILATERALE-80UCHES-PARTAGE. 
-Vair "Partage,'' 5°, 6°. 

3° IMMEUBLES-FRAIS. Les frais judiciares en
courns quant aux immeubles incombent 
aux ayant droit a iceux. 

ilrthur v. Br·oo11wr. (1900)-220 Ex. 271. 

4° MoBILIERE-FRAIS-encourus pour la con
struction d'un mur de cloture, etc., par le 
Comite de Surveillance des Grandes 
Routes. Engagement d'y fournir par le 
de cujus constitue une dette a la charge de 
la succession mobiliere. 

Tresorier des Etats v. 1'Voodman. Huelin et

aus., Executeurs, a la cause. 
(1898)-76 Exs. 559. 

5° llfoBILIERE-PARTAGE-FRAIS. C'est a tort 
que le principal heritier demande de mettre 
le montant des frais personnellement en
courus par lui pour les services de son 
,Avocat ()t de �olJ: Jioi:mn() 4'itffaire,s a l!J, 

Substitu

tion de 
Parties. 

8uccessions 
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Succcs..si01rn charge de la succession, sauf ceux encourus 
pour le reconvrement d'an'erages de rente 
cl Us a la succession. 

Coutanche v. Coutanche. 
(1895)-217 Ex. 398. 

6° .MoBILIERE-�PRJNCJPAL HERITIER-�un prin
cipal heritier s'etant depos·sede par accord 
prive, sans consulter ses puisnes. de 
l'eutier de la succession rnobiliere en faveur 
de la veuve, cette derniere s'engageant a
payer les dettes, ne pent actionner ses 
puisnes plus tard, de venir regler laclite 
succession devant le Greffier. 

Arthiir v. Arthur et aiis. 
(1900)-220 Ex. 191. 

7' L11MomL1ERE-'-MoBILIERE. Toute succession 
se partage. clans 1'8tat oll elle se trouvait 
au temps .du deces du de cujus. Le Prin
cipal Heritier s'etant depossede de la 
S\lCcession mobiliere en faveur de la veuve, 

·cette derniere s'engageant a en payer les
dettes�elle ne pent etre appeler a payer
des frais judiciaires encom·t1s depuis l'ou
verture de la succession, en vertu de son
engagement envers le principal heritier.

A:i:1.lwr· v. Broomer. (1900)-·-2:20 Ex. 271. 

8° OuvERTE-�Lor (1862) SUR LES SuocESS!OlsS
OuvERTES-Article 3--·application. 

Le Ri1ez v. Le Cornu et au. 
(1898)-219 Ex. 278, 279. 

• [)
0 HLrumnrn, - -- Arrel entre mains pour

montant clft par la succession, et arret pour 
loyer respectivement. La defenderesse, 
seule heritiere, repudie. La Oour, clans la 
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vne de· donner occasion ;\ ·tons ceux qui Successions· 

pretendraient avoir droit a la.succession, en 
qualite d'heritiers, d'etre ente11dus an pre-
alable, differe de se prononcer snr les 
nctions en confirmation a un autre jonr, et 
orclonne que les actes respecti:fs soient 
affiches par le Greffier pendant qninze 
jours, et publies a la diligence de l'actenr 
quati·e fois clans deux jonrnaux, l'un en 
hngt1e frarn;aise, l'autre en langue anglaise. 

Langlois V. Gibbs, Seale a la cause. 
(1895)-217 Ex. 202. 

Mackenzie v. Gibbs. (1895)-217 Ex. 203. 

10° ID. ID. Aucuns heritiers ne s' et.ant prl
sen tes, Vicomte charge de recueillir et 
vendre les biens de la succession pour le 
benefice des creancicrs d'icelle, le s1.irplus, 
s'il y en a, demeurant sequestre entre ses 
mains pour le benefice de qui 11 appar-
tiendra. · 

Re Siwcession Gibb8. (1895)-217 Ex. 220. 

11 ° REPUDHTIO:,.,r. Vicomte en voye en posses
sion, et dans la vue de donner occasion a
tous ceu:x: qui pourraient pretendre avoir 
droit a ladite succession, en qualite d'heri
tiers, d'etre entendus au prealable, ordonne 
que l'acte-sera affiche pendant quinzejours 
par le Greffier, et pub1ie quatre fois clans 
deux journaux, l'un en langne franc:aise, 
l'autre en langne ang1aise, a la diljgence 
du Vicmnte. 

Re· Westlake-Representation chi Vicmnte. 
(1895)-�217 Ex. 273. 



-·· · 168-· 

Successions 12° In. Vicomte autorise a Yendre reoolte
dependant de ladite succession, sur laq_uelle 
le Commis Vicomte avait pratique un arret. 

Re Westlake-Representation dii V-icomte. 
(1895)-217 Ex. 273. 

13° 
REPUDIATION-INTERVENTION. Action vers
principal heritier, et sur sa repudiation, 
ordonne que les autres heritiers soient 

. convenus. Ensuite sur 1eur repudiation, 
un creancier est re(.;U a intervenir, et sur 
sa demande le Vicomte est autorise a

prendre possession des biens meubles 
appartenant a la succession et de les 
recueillir et vendre pour le benefice des 

f 
• 

creanc1ers. 

Lesbirel v. Blampied et aus. Bailhaehe i1iter
venant. (1898)-219 Ex. 112. 

14° ID. apres cession par les enfants.
Re Down-· Ex parte Beaugeard. 

(1898)-219 Ex. 232. 

15° 
REPUDIATION. Apres repudiation Vicomte
mis en possession des biens de la . succes
sion, et autorise a les recueillir et vendre 
pour que le produit en soit partage entre 
les creanciers, apres paiement des dettes 
privilegiees. 

Re Biles. (1899)-219 Ex. 457. 

16° REPUDIATION--Pu.oc:ii:nur.E. Plusieurs ac
tions jointes etensuite succession repudiee. 
Sur la demande des creanciers, Vicomte 
en possession pour recueillir et partager, 
apres paiement des dettes privilegiees. 

Marks et aus. v. Morel, Vewve et Tutrice. 
(1899)�219 Ex. 408. 
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17° · Rlf.PlTDIATION -ACTION EN REMPLAOEMENT. SuccessiDns 
Defendeurs demandent d'etre retranches 
de l'action, et prod{1isent Acte de la Cour 
par lequel ils ont ete re9us a abandonner 
le benefice du legs a eux .fait. · Sur l'alle-
gation de l'acteur qn'ils se sont immisces 
dans la succession-En preuve. 

Messervy V. Bouchere, Executeur, et aus. 
· (1895)-49 H. 65.

18° 
Rfa,uDL\.TIOK - AccEPTATION.
firme en presence de la veuve 
accepter la succession, a pres 
par les heritiers. 

Bla1npied v. J]iitchel. 

Arret con
qui declare 
repudiation 

(1897)-218 Ex. 432, 433. 
19° 

R1.h>CDJATION --� SEl;L IHRITIER PAR SUITE

DE REPUDIATION. Repudiation faite a la 
Cour d'Heritage sur action en partago par 
le principal heritier. Par suite de cette 
repudiation ainsi que de celles faites pre
_cedemment a la Cour clu Samedi, acteur 
demeure le seul heritier-dont Acte. 

Renoiif v. Renouf et aus. (1898)--49 H. 14-l. 
20° 

REPUDIATION - RAPPEL. La Con�· refuse 
d'accorder Acte permettant le rappel d'une 
declaration de repudiation, avant d'avoir 
devant elle tons les co-heritiers a la succes
sion afin de savoir s'ils l'acceptent ou la 
repudient. 

Ex parte vFatso11. (1895)�217 Ex. 237. 
21 ° VACANTE. D.ENONCIATEUR sti pulant I' office 

de Vicomte autorise a vendre pour q_ue le 
prodnit en soit partage entre les creanciers 
apres paiement des dettes privilegiees. 

Re Sebilot, ex parte Ballei.ne, Denonciateur. 
(1894)-216 Ex, 487. 
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Successions 22° VAOAKTE. Vicomte charge de recueillir
su:cession, faisant les publications neces
saires. 

Re Giinston. 

Re Patterson. 
Re TVest. 
Re Kellock. 

Represental"ion eh, Vicomte. 
(1895)-217 Ex. 4c45. 

Id. (1897)-219 Ex. 35. 
Icl. (1898)-219 Ex. 115. 
Icl. (1899)-219 Ex. 423. 

23° VAOASTE-BIENS SEQGESTRES SANS AUTOUI
SATION PREALABLE. Demande du Vicomte 
d'etre autorise a vendre OU apprecier, etc., 
les biens d'une succession. D'autant que 
le -Vicomte declare avoir sequestre par 
Inventaire les biens, papiers et evidences 
sans l'autorisation prealable de la Oour
la Oour refuse de statuer sur la demande. 

Re Mealey. Representation clu Vicomte. 
(1896)-218 Ex. 255. 

24° VACAKTE - Exilrn;n:un TESTAi\!ENTAIRE.
Action par le Vicomte vers l'executeur 
testamentaire de lui remettre, comme biens 
vacants, la balance d'une succession non 
reclameo pour au dela de dix ans. Attendu 
que le defendeur en sa qualite cl'Executeur 
est saisi de l'entier de la succession, et que 
par cons6quent la succession n'est pas 

. vacante, j11ge que le Vicomte est sans c1roit
cl' en revendiquer la possession. 

P.G. v. Le Rossignol, Nxecntenr. 
(1896)-218 Ex. 154. 

25° YAOANTE-Dn.oJTS m; LA Ooun.oNNE-Suc
cession non reclamee pour au dela de dix 
ans-Reclamation au nom des heritiers. 
Le c1roit de la Oouronne d'apprehencler une 
succession ne peut exister qu'a defaut 
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U'heritiers l8giti1nes et ne repose pas sur Successions

le fait que les heritiers, s'il en est, aient 
neglige de faire valoir leur droits vers 
l'Ex8cuteur Testan1entaire, clans un delai 
quelconque. 

Recette v. Le Rossignol, Execntma. Dowsing et 
a·u., Exf3cuteurs, -intervenant. 

(1896)-218 Ex. 228. 

26° To. ENVOJ DEHNT LE GrmFFIER-afin de
donner occasion aux intervenants d' etablir 
titres, etc. -forme de l' acte. 

Recette v. Le Rossignol, Execulenr. Dowsing et 
a-i1,., Executetlrs, ,£ntervenant.

(1896)-218 Ex. 228. 

27° VromrrE EK rossEsswN-HEurrrnrr. Recla
mation d'une personne se pretendant 
heritiere. Greffier Arbitre, devant lequel 
l'acteur, es qualites, produira pieces pro
bantes al' appui de sa reclamation. En suite 
juge que Jes qualites du reclanrnnt ont 
ets suffisamment etablies. 

Poulden v. le Vicomte. 
(1899)-2Hl Ex. 474, 546. 

28° 
VICOMTE E::-:l" POSSESSION Eh" VERTU D't.:N

Oumrn DU C!!EF MAmsrrrAT-VEuvE Exit
CUTRICE. \Ticon1te autoris8 8, se dessaisir
en faveur du procureur de la veuve, e.x8cu
trice du testament du defont, apres dis
traction des frais-le Vicomte s'etant 
declare satisfait q ne le demandeur, es 
qualites, a droit a la saisine de la succession. 

Re Hearse on Hurst-Rapport clu Vicointe-

Hawksford, Procureur, a la cause. 
(1900)--220 Ex. 119. 
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SUCCIJRSALES, 
Y air "Faill,ites," 2°.

"'Taxation cln RClt," 4°.

SIJICiDE. 

TEN1'ATIVE D}J SUICIDE. Vu les depositions 
prises devant le J uge d'Instruction, la 
Cour se borne a reprimander la prevenue 
s8v8rement. 

P.G. v. Gawley. (1897)-24 P.O. 193. 

SUITE-DROIT DE 

Yoir "Hypotheq_i,e." 
DES J\ilEUBLES. 

Vair "Loyer," 14
°

.

SUITE DE COUR. 

Vair "Chefs Pla·ids d'Heritage." 

SUPPLEMENT DE PREUVE. 

YoiT "Appels," 13
°

.

"Assurance," 1 °. 
" rn, · T, · " go_,_ emonrn- enwignage, 
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